
REGLEMENT INTERIEUR DE L’AMICALE DES INGENIEURS DU GENIE RURAL

INTRODUCTION:


Le présent règlement intérieur est établi conformément à l’article 13 des statuts de l'Amicale des Ingénieurs de Génie Rural. Il ne peut dans tous les cas, modifier le sens de ces articles.

TITRE 1: CONDITIONS D'ADMISSION- OBLIGATION DES

                  MEMBRES

ARTICLE 1: Adhésion


Tout Ingénieur marocain remplissant les conditions fixées à l'article 6 des statuts de l'Amicale des Ingénieurs de Génie Rural, est considéré comme membre de l'Amicale.

ARTICLE 2: Carte de membre


La carte de membre est remise à tous les adhérents. Elle est valable pour la période fixée par le Bureau  et ce conformément à l'article 7 des statuts de l'Amicale.


La carte donne droit au membre de participer aux Assemblées de l'Amicale, aux manifestations et activités organisées par l'Amicale et aussi de voter les membres titulaires. Elle peut être retirée en cas de perte de qualité de membre.


La carte est personnelle est ne peut être utilisée par une autre personne.

ARTICLE 3: Obligations de l'adhérent

· L'adhésion sans réserve aux statuts et règlements ainsi qu'aux modifications qui peuvent y être apportées.

· La participation active aux activités de l'Amicale et aux Assemblées Générales.

· Le règlement de la cotisation annuelle fixée par l’assemblée Générale à régler au plus tard au mois de février de chaque année.

La cotisation annuelle ne sera plus exigée des adhérents retraités et est laissée à leur initiative.

ARTICLE 4: Démission


Tout membre qui souhaite démissionner doit adresser une demande dans ce sens au Président de l'Amicale.


La démission est acceptée dès sa remise sauf si le membre est responsable au sein de l'une des structures de l'Amicale. Dans ce cas la démission est prononcée par le bureau de l'Amicale une fois les raisons de sa démission présentées et discutées. En cas de refus, la demande est annulée et le membre est tenu d'assumer ses responsabilités jusqu'à la fin de son mandat.


Tout membre ayant démissionné, sollicite la réintégration doit s'acquitter du montant total des cotisations impayées pendant la période d'interruption.

ARTICLE 5: Rémunération


Les membres du Bureau de l'Amicale ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions qui leurs sont confiées. Des remboursements de frais sont possibles. Ils doivent être décidés au préalable par le Bureau de l'Amicale et notifiées dans un procès verbal.

TITRE II: LES STRUCTURES DE L'AMICALE

CHAPITRE I : ASSEMBLEE GENERALE

ARTICLE 6: Convocation de l'Assemblée Générale


L'assemblée Générale est convoquée par lettre individuelle ou par voie de presse au moins quinze jours avant la date de sa tenue en précisant l'ordre du jour de l'Assemblée.

ARTICLE 7: Quorum


L'assemblée Générale peut délibérer valablement si le nombre des participants est au moins de 50% des membres à jour de leur cotisation sauf si l'ordre du jour inclut des modifications dans les Statuts. Dans ce cas la présence des deux tiers des membres ayant réglé leur cotisation pendant l'année en cours est nécessaire.


Si ces conditions ne sont pas remplies, le Bureau convoque une autre Assemblée Générale qui se tiendra quelque soit le nombre des participants.

ARTICLE 8: Election du bureau de l'Amicale


L'assemblée Générale est présidée par le Président. En cas de son absence justifiée, elle sera présidée dans l’ordre par le Vice président, Le Secrétaire Général ou un membre du Bureau. Après présentation des rapports moral et financier et démission du Bureau, l'Assemblée désigne un Président et deux rapporteurs pour organiser les élections du nouveau Bureau.

ARTICLE 9: Vote


Seuls les membres titulaires; à jour de leur cotisation; participent au vote. L'élection se fait conformément à l’article 12 des statuts de l’Amicale.


Le Président est désigné par l'Assemblée Générale. La nomination des autres membres du Bureau aux différents postes se fait par le Bureau.

Le vote par procuration ou par correspondance n'est pas admis. 

CHAPITRE II : BUREAU DE L'AMICALE

Le Bureau de l'Amicale est composée des membres désignés dans l'article 12 des statuts, il veille sur le fonctionnement et la gestion des affaires de l'Amicale pour réaliser ses objectifs et pour la mise en œuvre des décisions des Assemblées Générales.


Les fonctions du Bureau sont celles définies dans l'article 13 des statuts de l'Amicale.
ARTICLE 10: Réunion du Bureau de l'Amicale


Le Bureau de l'Amicale se réunit une fois par mois et chaque fois qu'il est convoqué par son Président ou à la demande du quart de ses membres


Le Secrétaire Général adresse aux membres du Bureau une convocation (lettre, Fax ou Email) dans laquelle figurent la date, le lieu et l'ordre de jour de la réunion.

ARTICLE 11: Absence aux réunions du bureau


Les réunions du bureau étant sanctionnées par des procès verbaux (PV) établis par le Secrétaire Générale, lesquels PV mentionne les membres présents aux réunions.


Les membres du bureau sont tenus d’assister à toutes les réunions, sauf motif dûment justifié par écrit adressé au bureau au moins trois jours avant la tenue de la réunion.


En cas d’absences successives non justifiées, le bureau peut prendre la décision d’exclure ce membre du bureau. 

ARTICLE 12: Quorum


Le Bureau de l'Amicale ne peut délibérer valablement qu'en présence de la moitié de ses membres. Si le quorum n'est pas atteint, une prochaine réunion est décidée dans un délai de sept jours et peut se réunir quelque soit le nombre des membres présents. 

ARTICLE 13: Vote


Les décisions du Bureau de l'Amicale sont prises par vote à la majorité simple. En cas d'égalité la voie du Président est prépondérante.

ARTICLE 14: Commissions


Le Bureau de l'Amicale peut créer des commissions provisoires ou permanentes, nommer parmi ses membres des coordonnateurs à la tête de chaque commission et définir la mission de chacune d'elles. 


Les coordonnateurs de commissions peuvent faire appel à d'autres membres appartenant ou non au Bureau de l'Amicale.


Les décisions prises par les commissions sont présentées par les coordonnateurs à l'approbation du Bureau de l'Amicale lors de sa prochaine réunion.

CHAPITRE III : CORRESPONDANTS REGIONAUX DE L'AMICALE

ARTICLE 15: Correspondants régionaux

Le Bureau de l'Amicale peut désigner des correspondants régionaux dans les régions où il y a une présence importante des membres de l'Amicale.


La désignation du correspondant régional se fera par le Bureau de l'Amicale après consultation des membres de la région.


Le correspondant régional joue le rôle de représentant régional de l'Amicale et il est responsable comme les autres membres du Bureau pour le bon fonctionnement de l'Amicale. 


Les tâches du correspondant régional seront définies par le Bureau de l'Amicale.
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